
  

 

 

 
 

Convocation 
 

 
Mercredi le 10 janvier 2024 
 
 
 

AUX MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
DE L’ÉCOLE DU TOURNESOL 

 
Madame, 
Monsieur, 
 
 
Il nous fait plaisir de vous convoquer à la rencontre du Conseil d’établissement 
qui aura lieu : 

 
Mardi, 10 décembre 2024 à 18h30 

 
 

Vous trouverez ci-joint l’ordre du jour pour cette rencontre. 
  
 
Veuillez accepter, Madame, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
            
Marie-Claude Matte               Marie-Pier Lemelin 
Directrice                            Présidente 
 



  

 

 

 

Conseil d’établissement 
École Du Tournesol 

Séance du 10 décembre 2024 
 

ABSENCE  : 

MME CAR OLINE  BA SONI  

CLA UDE GRIMARD  

ORDRE   DU   JOUR  

1. PRÉLIMINAIRES 

1.1  Ouverture de la rencontre 

1.2  Présences et vérification du quorum 

1.3 Lecture et adoption de l’ordre du jour : Mme Hélène propose et Mme 
Nathalie seconde 

1.4  Lecture et adoption du procès-verbal du 23 septembre 2024 : 

  Précision apportée 

Mme Albisser propose et Mme Julie Skicklemann seconde 

1.5  Suivi au procès-verbal   

1.6  Intervention du public  

 

2.  CONSULTATIONS - DÉCISIONS 

 

2.1  Approbation : coûts semaine de relâche 2025 

Mme Hélène décrit les activités qui seront offertes lors de la semaine de 

relâche. Il y aura 2 sorties et trois journées maison. Coût des activités : entre 



  

 

34 et 15$ plus le coût de 20$ pour la journée. Ça prendra 40 élèves pour 

ouvrir (s’autofinancer). 

Mme Nathalie Sylvestre approuve et Mme Marie-Claude Dubois seconde 

2.2  Approbation : journée « Porte ton pyj »_27 mars_Opération Enfant Soleil 

 Mme Marie-Ève Thibault explique le projet. 1$ ou 2$ sera suggéré comme 

contribution de la part des enfants. 

 Mme Hélène approuve Mme Annie racine seconde 

2.3  Approbation : règles de conduite et système de gestion des comportements 

 Mme Élise Sénéchal et Mme Marie-Claude Matte présente le projet de 

l’implantation de la gestion des comportements. Le souhait de l’équipe est 

que ce soit en place dès janvier. Mme Racine propose que lorsque nous 

serons prêts il serait intéressant d’informer les CPE 

Mme Annie et Mme Julie 

 

3. INFORMATIONS - DISCUSSIONS 

 
3.1 Présentation du suivi budgétaire 24-25 : Mme Marie-Claude Matte présente le 

budget 

 

3.2 Cour d’école (suivi) : clôture, cabanon. Mme Hélène décrit ce qui a été fait comme 

aménagement dans le cabanon. Mme Élise parle de l’ajout de clôture qui a été fait 

pour sécuriser la cour. Les prochaines étapes seront : aménagement d’une classe 

extérieure et installation des jeux dans le carré de sable. Il est envisagé de faire un 

lignage au printemps, si les fonds le permettent. 

 

3.3 Halloween 

Mme Albisser nomme que dans d’autres Centre de services scolaire le lendemain de 

l’Halloween est une journée pédagogique. Elle nomme que ce serait intéressant de 

faire de même dans notre école. Mme Marie-Claude Matte précise que le calendrier 

scolaire n’est pas déterminé par l’école mais bien par le Centre de services scolaire. 



  

 

 

4. RAPPORTS   

4.1  Rapport du président(e) : aucun commentaire 

4.2  Rapport de la direction : aucun commentaire 

4.3  Rapport du service de garde : Mme Hélène Trottier présente le projet 

« Toutes les couleurs du monde ». Elle parle aussi de l’échange de cadeaux de 

Noël qui aura lieu le 17 décembre prochain. De plus, elle décrit le projet de 

super héros (projet d’entraide). Cela motive grandement les élèves ! 

4.4  Rapport du personnel scolaire 

Mme Marie-Ève nomme que l’équipe a préparé une activité d’écriture en lien 

avec Noël. Cette activité se déroule dans la grande salle où de l’ambiance de 

Noël est en place (feu qui crépite, sapin allumé, etc.) 

4.5  Comité de parent 

Mme Albisser nomme les faits saillants discutés au comité de parent : 

situation de l’école Clair-Soleil, projets dans certaines écoles, les cours 

d’anglais, la présence aux conseils d,Établissement 

  

5. AUTRES POINTS 

 
5.1  Date de la prochaine rencontre le 22 janvier 2025 

 

6. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
6.1  Heure de la levée de l’assemblée : 20h10 

 

 

 

 

 

 


